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POINT 76 DE L'ORDRE DU JOUR 

Moyens de 
et Add.1 
[suite] 

promouvoir Ia reforme agraire (A/5481 
et Add.l/Corr .1, A/C.2/L.734/Rev.l) 

1. M. CRISTUREANU (Roumanie) dit que la reforme 
agraire est directement et indissolublement li~e au 
d~veloppement economique. La persistance de sys
temes agricoles de type feodal dans les pays en voie 
de developpement est l'un des facteurs qui les main
tient dans une situation retardataire. La reforme 
agraire doit tenir compte des inter~ts de l'ensemble 
de la population et non de ceux d 'une minorit~. La 
manH:~re dont se fait la reforme agraire est l'affaire 
des pays interesses, mais les pays en voie de deve
loppement peuvent tirer profit de l'exp~rience des pays 
plus avances ainsi que de !'assistance des Nations 
Unies. 

2. La Roumanie avait autrefois un systeme feodal 
d'agriculture, mais la reforme agraire qui a com
mence en 1945 a balaye ce systeme eta eu des cons~
quences economiques et sociales d 'une portee incal
culable. La transformation des exploitations 
individuelles en entreprises collectives utilisant les 
techniques agricoles les plus modernes s 'est achevee 
en 1962. Alors que dans les annees 1930 on ne dispo
sait que d 'un seul tracteur pour 3 700 hectares de 
terres cultivables, en 1965 il y en aura un pour 
100 hectares. Les progres econpmiques accomplis 
dans les r~gions rurales se sont accompagnes de 
realisations dans le domaine de !'education, de la 
protection sociale et de la culture. 

3. La Roumanie est desireuse de partager avec les 
pays en voie de developpement !'experience qu 'elle a 
acquise en matiere de reforme agraire et joue un r6le 
actif dans les organismes internationaux qui se preoc
cupent de cette question. La del~gation roumaine est 
heureuse de !'initiative qu 'ont prise le Costa Rica et le 
Perou de saisir la Commission de cette question et 
approuve !'affirmation contenue dans le preambule du 
projet de r~solution des deux puissances (A/C.2/ 
L.734/Rev.1) au sujet de la persistance de systemes 
perimes concernant la location et le travail de la terre. 
Elle convient ~galement que l'ONU et les institutions 
specialisees devraient accorder une attention parti
culiere aux , demandes d 'assistance concernant la 
reforme agraire, mais formule des doutes serieux 
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quant a la demande qui est faite au Secretaire general 
d 'entreprendre une etude du financement de la r~
forme agraire. Une etude de ce genre pourrait com
porter un risque d 'ing~rence dans les affaires inte
rieures des Etats. L 'experience ayant montre que 
!'execution des programmes de reforme agraire n 'a 
jamais ete subordonn~e au probleme du financement, 
il pourrait ~tre pref~rable d 'exclure du pro jet de 
r~solution toute allusion a ce sujet. 

4. M. MINAI (Iran) appuie chaleureusement le projet 
de resolution. L 'Iran a entrepris un vaste programme 
de reforme agraire qui n 'interesse pas mo:ins de 
75 p. 100 de la population. Tout en se rendant compte 
qu 'un tel programme exige la mobilisation de toutes 
les res sources interieures disponibles, l'Iran serait 
tres heureux de recevoir des conseils ou une assis
tance de l'ext~rieur. Le d~veloppement de 1' agriculture 
est un facteur essentiel du progres industriel. La 
principale difficulte que rencontrent les pays en voie 
de developpement n 'est pas seulement d 'obtenir un taux 
d 'investissement suffisant pour amener une elevation 
reguliere du revenu par habitant, mais egalem.ent de 
reduire le des~quilibre qui existe entre le secteur 
agricole et le secteur industriel. Le developpement 
de !'agriculture doit se faire au premier stade de la 
croissance economique, etant donne que l'agrieulture 
do it subvenir aux besoins de la population et constituer 
en m~me temps une source d 'epargne susceptible 
d '~tre investie dans le secteur non agricole. Simul
tanement, !'elevation du revenu agricole encouragera 
la vente des produits manufactures. La redistribution 
des terres ne suffit pas, a elle seule, a augmenter la 
productivite; encore faut-il creer de nouvelles insti
tutions permettant d'assurer une croissance dyna
mique. Le programme de reforme agraire entrepris 
en Iran com.porte la redistribution des terres dans 
15 000 villages, mais sa tftche la plus ardue consistera 
a creer ces nouvelles institutions. La delegation ira
nienne espere que l'adoption du projet de resolution 
aidera les pays en voie de developpement a r~:aliser 
leurs objectifs en matiere de reforme agraire. 

191 

5. M, MONTENEGRO MEDRANO (Nicaragua) dit 
que les inegalites engendrees par le systeme de 
distribution et de location des terres ont declencM 
d'importants mouvements revolutionnaires, notam
ment en Amerique latine. La reforme agraire doit 
~tre integrale si l'on veut qu 'elle reponde a ses ob
jectifs. Il ne s 'agit pas simplement de donner des 
terres aux paysans, car les minifundia sont tout aussi 
inefficaces que les latifundia. L 'Etat doit procurer 
aux nouveaux proprietaires des renseignements tech
niques, des credits, des debouches, des moyens de 
communications, des llcoles· et d'autres services 
sociaux. 

6. Le Nicaragua est un pays essentiellement agri
cole, mais ses methodes d 'exploitation res tent pri
mitives. La mecanisation entrafherait une trans
formation radicale, et le gouvernement a. dej~ 
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entrepris !'execution d 'un programme d€lmocratique 
de rMorme agrai:re dans l'espoir d '~lever le niveau 
de vie de la population rurale et d'accroitre la 
productivite. En vertu de la loi sur la rMorme 
agraire, promulgu~e en 1962 par le Congr~s national 
du Nicaragua, l'Etat est autorise ~ exproprier les 
latifundia si elles ne sont pas cultivees selon des 
methodes appropri€,es et h attribuer les terres ~ la 
population rurale moyennant une indemnisation. 

7. La delegation du Nicaragua est fermement con
vaincue que la rMorme agraire aidera a abolir !'ex
ploitation seculaire des masses rurales en Amerique 
latine et dans le monde entier et favorisera le deve
loppement economique. L 'Organisation des Nations 
Unies doit jouer un r{He important dans ce processus 
de liberation en participant ~ !'assistance financihe 
et technique. Pour cette raison, le Nicaragua appuie 
le projet de resolution. 

8. M. SOUSSANE (Maroc) fait observer que la plu
part des pays en voie de developpement sont essen
tiellement des pays agricoles; la reorganisation de 
leur secteur agricole ne manquera pas de stimuler 
leur economie. Les structures agricoles sont diffe
rentes d 'un pays ~ un autre. Dans certains, la terre 
se trouve entre les mains de quelques proprietaires 
qui exploitent les paysans; dans d'autres, les bene
fices de la production agricole sont recueillis par des 
societes etrang~res. Au Maroc, deux secteurs agri
coles coexistent: l'un, moderne, est fonde sur les 
marches internationaux, !'autre, retardataire, ast 
compose en majeure partie de petites exploitations. 
Une rMorme agrai.re s 'impose dans ces deux sec
teurs. Au Maroc, 70 p. 100 des habitants sont em
ployes dans !'agriculture, mais leur revenu annuel 
est si bas qu 'ils ne constituent pas un marche suffi
samment vaste pour les articles manufactures dans 
les villes. L 'elevation du revenu de la population 
rurale qui resulterait de la rMorme agraire per
mettrait, si faible soit-elle, d 'elargir le marcM 
interieur. Le programme de reforme agraire entre
pris par 1 'Etat vise ~ augmenter la productivite agri
cole et a realiser une meilleure distribution du revenu 
national. Son objectif principal est de rassembler les 
exploitations en cooperatives afin de faciliter les 
achats de materiel et la vente des produits. 

9. La delegation marocaine estheureusequeleprojet 
de resolution a it €:H) presente. Les modifications qui y 
ont dej~ ete apport~es ont dissipe certains doutes 
dans 1 'esprit de la delegation, mais la redaction du 
texte sera encore meilleure si 1 'on accepte les 
amendements aux paragraphes 3, 5 et 6 du dispositif 
proposes par le representant de la Tunisie (907~me 
seance). 

10. M. BRILLANTES (Philippines) dit que son pays 
a institue un programme complet de rMorme agraire 
qui a pour objet, selon les termes employes par le 
President, de faire du metayer un homme libre et un 
exploitant plus productif. La delegation des Philip
pines accueille clone avec satisfaction le projet de 
resolution, mais propose que le paragraphe 2 du dis
positif soit rectige comme suit: 

"Demande instamment aux Etats Membres inte
resses, en vue de promouvoir leur developpement 
economique et social, de proceder sans delai aux 
reformes institutionnelles necessaires en ce qui 
concerne leur structure agraire, afin de coordonner 
leur developpement agricole et leur developpement 
industriel ". 

Cette modification ferait ressortir le lien essentiel 
qui existe entre la rMorme agraire et le developpe
ment economique, comme le souligne le preambule. 
En ce qui concerne le paragraphe 5, 1 'emission d 'obli
gations ne constitue pas le seul moyen de financer 
les programmes de reforme agraire. C 'est ainsi que 
les Philippines ont employe la methode consistant 'll. 
faire emettre des actions prMerentielles par la Ban que 
agraire geree par l'Etat. Enfin, en ce qui concerne le 
paragraphe 6, les auteurs pourraient en vi sager d 'in
c lure les commissions economiques regionales parmi 
les organismes a la cooperation desquels le Secretaire 
general est invite a faire appel. 

11. M. PUGA (Chili) mt que les pays en voie de deve
loppement ont besoin de toutes les res sources dont ils 
peuvent disposer pour entreprendre des programmes 
efficaces de reforme agraire. Ainsi, au Chili, le 
Fonds de colonisation agricole existe depuis 1927, 
mais les resultats qu 'il a obtenus sont decevants, ce 
qui est dO. principalement au manque de ressources. 
En vertu d 'un amendement apporte recemment ~ la 
Constitution, 1 'indemnisation accordee aux proprie
taires expropries peut maintenant ~tre payee par 
versements echelonnes plut6t que globalement. Mais, 
malheureusement, le Chili, comme beaucoup d 'autres 
pays en voie de developpement, ne dispose m~me pas 
des res sources necessaires pour ce mode de finance
ment. Ne pouvant emettre des obligations ~ remettre 
aux proprietaires, il est oblige de financer son pro
gramme de reforme agraire sur le budget. Le Ch:ili 
ne m{mage aucun effort pour mobiliser ses propres 
ressources en vue de la reforme agraire, mais a 
besoin de toute urgence d 'une assistance exterieure. 
Ceux qui s 'opposent a ce financement exterieUI 
devraient se rendre compte qu 'ils perpetuent, en fait, 
le regime des gros proprietaires dans les pays 
sous-developpes. La delegation chilienne est prMe 
a appuyer le projet de resolution a condition qu 'il ne 
prejuge pas les demandes que les pays en voie de 
developpement pourraient adresser ~ 1 'Organisation 
des Nations Unies en vue d 'obtenir une assistance 
exterieure pour leurs programmes de reforme 
agraire. 

12. M. CARANICAS (Gr~ce) fait observer que le but 
du pro jet de resolution n 'apparait pas encore tr~s 
clairement. 

13. En presentant ce projet (905~me seance), le 
representant du Perou a indique que dans les pays 
sous-developpes des enclaves se sont constitulles ott 
le niveau de vie est sensiblement plus eleve que dans 
les regions rurales qui les entourent. Alors qu 'en 
Amerique latine et dans d 'autres parties du monde la 
reforme agraire vise principalement a transferer 
les grandes proprilltes aux agriculteurs auxquels 
elles sont louees, ou a redistribuer et 'll. repeupler 
les terres, en Europe une tendance s 'est manifestee 
vers le remembrement des terres trop morcelees •en 
unites familiales d 'up. meilleur rendement. En Gr~ce, 
la reforme agraire, qui implique 1 'expropriation et la 
redistribution des grands domaines, a debute en 1917 
et a ete graduellement realisee au cours des 15 der
ni~res annees. En raison des conditions et des cultures 
locales particuli'eres, les methodes sui vies n 'ont pas 
ete uniformes. Le gouvernement, qui a reussi a elever 
le revenu des agric:ulteurs, a main tenant 1 'intention de 
remembrer la propriete et les terres agricoles. 

14. La Gr'ece n 'ignore pas qu 'on peut stabiliser ou 
elever le revenu des agriculteurs en ameliorant les 
structures et en transferant les travailleurs agricoles 
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dans les secteurs industriels et tertiaires. Cependant, 
ce transfert prend parfois des aspects tragiques, en 
particulier lorsque !'absence d 'infrastructure em
p~che de cr€ler de nouvelles possibilit~s d 'emploi et 
que l'exode laisse derri~re lui des r~gions d{lpeupl~es 
et laisslles h !'abandon. La mesure dans laquelle les 
investissements nationaux peuvent apporter une am{l
lioration aux structures n~cessaires au dllveloppement 
agricole est limit{le, D'autre part, le rendement 
agricole et -les investissements dllpendent de la poli
tique adopt~e par le gouvernement en ce qui concerne 
les prix agricoles, les services de commercialisation 
et d 'entreposage, les impBts et d 'autres questions 
semblables. 

15. Le principal probl~me auquell'Amllrique latine 
do it faire face est celui d 'une rMorme agraire qui 
consisterait non seulement h redistribuer les grands 
domaines, mais a utiliser la terre de fa<;on plus effi
cace et plus complMe, a am€lliorer les methodes 
agricoles et a obtenir une productivite plus elev~e. 
Il est llgalement important que la population rurale 
conserve· ce qu 'elle gagne, car il y a 111. un vaste 
marchll potentiel pour les produits des industries en 
voie de d~veloppement. De plus en plus, le principe 
de la rMorme agraire s 'est impose comme l'une des 
conditions essentielles du developpement agricole; en 
effet, dans la plupart des pays d'Amllrique latine, le 
r~gime foncier ne permet d 'utiliser qu 'une fraction 
des terres cultivables et maintient le revenu aes 
agriculteurs a un niveau juste suffisant pour leur 
subsistance, Le Rapport sur la situation sociale dans 
le monde, 1963 (E/CN.5/375/Rev.1) examine !'in
fluence de la rllforme agraire dans plusieurs pays 
d 'Am{lrique latine. A quelques exceptions pr~s,l'agri
culture est essentiellement un domaine ott r~gnent 
la libre entreprise, la libre acquisition, !'accumulation 
des terres et !'injustice sociale. 11 faut esp~rer que 
les programmes de rllforme agraire en Am~rique 
latine seront couronn~s de succ~s. Cependant, cer
tains seront vou{ls a l'~chec parce qu 'ils se con
centrent trop sur des dlltails de lllgislation. 

16. Dans la section IV du chapitre XI du Rapport 
sur la situation sociale dans le monde, il est dit que, 
le plus souvent, les nouvelles lois sont h la fois 
gllnllrales et complexes. On ne saurait done s 'attendre 
que les lois sur la rMorme agraire en Amerique latine 
donnent des r~sultats rapides. Ces lois ne doivent 
pas se horner ~ la redistribution des grandes pro
prillt~s, mais porter llgalement sur !'organisation 
et l'am~lioration de !'agriculture h tous les niveaux 
et sur la formation et 1 'instruction des travailleurs 
agricoles. 
17. M. GUILLEN (Guatemala) dit que la rMorme 
agraire est d 'une importance capitale pour les pays 
agricoles, qui sont incapables d 'atteindre leurs ob
jectifs de production en raison de methodes de culture 
inefficaces. n est essentiel, pour le developpement 
economique g{lneral de 1 'Amerique latine, de trouver 
une solution rationnelle, democratique et pacifique 
au probl~me agraire. L 'independance politique des 
pays d'Amerique latine n'a pas introduit de modifi
cations sensibles dans le regime foncier etabli au 
cours de la conquNe de l'Am~rique. Les revolutions 
lib~rales qui ont eu lieu par la suite ont permis de 
r€laliser une distribution plus equitable des terres, 
mais elles n 'ont pas ~liminll la pauvrete rurale et 
les latifundia. Tous les pays d 'Amerique latine ont 
essay{i de remlldier a cette situation par la rMorme 
agraire. Au Guatemala, les premiers efforts n 'ont pas 
ete enti~rement couronnes de succ~s, parce qu ·~ la 

suite des expropriations le'!3 latifundia n 'avaient {lt~ 
donn~s qu 'en usufruit aux nouveaux occupants, qui 
avaient peu d'int~r~t h les developper. En outre, on 
proc~dait arbitrairement a des expropriations contre 
!'emission d 'obligations remboursables en 25 ans, 
et le syst~me des minifundia €ltait contraire auxprin
cipes de 1 ·~conomie, La rllforme agraire a et{l consi
derlle comme un moyen de propagande politiqueplutBt 
que comme une mesure susceptible d 'ameliorer la 
production llconomique, 
18. Par la suite, les gouvernement'3 ont essay~ de 
trouver une meilleure solution au probl~me agraire. 
Les efforts actuels portent sur trois types de peuple
ment: les zones de dllveloppement agricole, les par
celles rurales et les communautes agraires. Les r~
formes visent ~fournir non seulement des terres, mais 
du materiel agricole et des services sociaux. Les 
terres redistribu€les sont celles sur lesquelles l'agri
culteur a en fait un droit, mais dont il a ete prive 
par un r~gime foncier p~rime, ou celles qu 'il a 
acquises legalement par voie d 'llchange ou d 'expro
priation contre paiement. 11 jouit en toute propri~te 
et non en usufruit des terres, qui ont llt~ vendues h un 
prix peu ~levll payable en 10 ans. Une assi.stance 
technique et des services sociaux sont fournis gra-· 
tuitement, la Banque agraire nationale consent des 
cr~dits et 1 'lnstitut national du logement resout 
les probl~mes de logement. 

19. Cependant, le Gouvernement du Guatemala ren-· 
contre de s~rieux obstacles dans 1 'ex~cution de son 
programme agraire, notamment au point de vue finan-· 
cier, et il serait heureux de recevoir une assistance 
technique et financi~re des pays plus developpes. Aussi 
appuie-t-il le projet de r~solution commun. 

20. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Am~rique) dit que sa 
dlllegation appuie pleinement la rllforme agraire, qui 
est d •une importance vi tale pour le succ~s des pro
grammes de dllveloppement. Les Etats-Unis se sont 
engag€ls, en vertu de la loi intitul€le Act for Inter
national Development of 1961 et de la Charte de Punta
del Este, a encourager la reforme agraire et h lui 
fournir une assistance en cas de besoin. L 'agriculture 
continuera h jouer un rBle vital dans les pays en voie 
de d~velpppement, comme du reste dans la plupart 
des pays d~velopp{ls. L 'accroissement de la produc·· 
tivite du sol et, en m~me temps, !'amelioration de la 
situation ~conomique des travailleurs agricoles doit 
done ~tre un important objectif du developpement 
economique. 

21. La reforme agraire va au-dela de la redistri
bution des terres; elle comprend toute une s,f3rie de 
mesures connexes destinees ~ transformer les me·· 
thodes agricoles. Les enquNes physiques et econo·· 
miques, le credit, les services de vulgarisation agri·· 
cole, et la revision du regime des imp<lts frappant 
1 'agriculture et des lois concernant le r~gime fancier 
ne sont pas moins n~cessaires. La redistribution des 
terres devrait ~tre fondee sur une planification ra·· 
tionnelle et accompagnee de mesures permettant aux 
beneficiaires des programmes de cultiver la terre 
avec des chances raisonnables de succ~s. Certains 
programmes de reforme ont tragiquement echou1~ 
parce qu 'ils n 'etaient pas accompagnes de telles me·· 
sures ou en raison d 'un peuplement inadequat, d 'une 
formation insuffisante ou d 'autres lacunes. 

22, Les Etats-Unis croient qu 'une aide technique et 
economique est de nature a favoriser de nombreux 
aspects de la rllforme agraire, et ils ont fourni une 
assistance bilat~rale et multilateralP pour effectuer 
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des enqu~tes diverses, cr~er des facilit(ls de cr~dit 
agricole et amHiorer les services de vulgarisation 
dans les pays en voie de d~veloppement. Cependant, 
l 'aide financil:lre i.nternationale n 'est pas un moyen 
approprill pour la redistribution des terres et il est 
heureux que le projet de r~solution ne demande pas 
une assistance financiere ext(lrieure pour proc(lder tt 
la redistribution, ni des garanties internationales pour 
les obligations llmi.ses en paiement des terres redis
tribu(les. Les Etats-Unis reconnaissent que, dans de 
nombreux cas, les programmes de reforme agraire 
exigent une redistribution des terres. Ils ont fourni 
une assistance technique et financiere pour aider a 
faire face au coO.t en devises des nombreuses activit(ls 
essentielles a la reforme agraire, et les r(lserves 
que M. Bingham formule ne s 'appliquent qu 'ttl 'oppor
tunitll du financement international en ce qui con
cerne· l 'achat et la redistribution des terres. 

23, M. FRANZ I (Italie) dit qut;l l 'Italie attache une 
grande importance tt la rHorme agraire, question tt 
laquelle elle s 'est intllresslle tout particulierement 
pendant la pllriode d'apres guerre. Les reformes 
techniques et ~conomiques devant ~tre sui vies par des 
efforts dans le do maine de l 'enseignement, le pro
cessus de la refo:rme agraire n'a pratiquement pas dP 
fin, De plus, il do it ~tre considllrll non seulement dans 
ses rapports avec le d~veloppement agricole, mais 
egalement en fonction du d(lveloppement ~conomique 
global d 'un pays. La reforme agraire doit assurer la 
redistribution des terres en unit(ls de production 
viables et ~tre acQompagnee ou suivie par toute une 
s~rie de mesures complementaires, comprenant no
tamment des travaux de preinvestissement, des tra
vaux d'infrastructure et une politique permettant de 
modifier le rllgime foncier et l 'utilisation des terres. 
Telle est la marche a suivre si l 'on veut que l 'agri
culture d 'un pays. passe du stade de la "subsistance" 
a celui de la "commercialisation", qui est le seul qui 
permette d 'accrortre substantiellement le revenu 
agricole et de fournir des produits tt un prix r(lmunll
rateur sur le ma:rch(l intllrieur et sur le marchll 
international. 

24, Dans un grand nombre de pays, le rllgime foncier 
est encore un obstacle a l 'exploitation rationnelle du 
sol et, par cons~quent, il constitue un frein au d~ve
loppement (lconomique du pays. Parmi les obstacles 
les plus fr(lquents au d~veloppement agricole figurent 
l 'inegalite dans la repartition des terres, leur sous
utilisation et l 'absence de dispositions juridiq~es 
regissant la propri~tll fonciere, Une s(lrie de r~
formes s 'impose si l 'on veut remlldier a cette situa
tion, et leur nature dllpendra des terres disponibles 
et des divers modes de culture en usage dans le pays. 
La reforme agraire doit ~tre assortie de dispositions 
vis ant tt donner au proprilltaire des facilitlls de crMit. 
La cr(lation de cooperatives de vente, la formation 
professionnelle et l 'assistance technique, les d(lgrl:lve
ments fiscaux, la creation de services sanitaires et de 
services sociaux pourraient ~tre ~galement tres 
utiles. Les mesures de coercition doivent ~tre evitees 
et il faut, dans le domaine de la reforme agraire, 
s 'assurer du consentement et de la coopllration de 
toutes les parties intllresslles. L 'Italie sait . par 
expllrience l 'inter~t que presentent les coop(lratives 
de transformation, de production et de vente. 

25. Le projet de r·esolution soumis tt la Commission 
laisse entendre que les lltudes du Secr(ltariat ne 
traitent pas des aspects financiers de la reforme 
agraire. Pourtant, le probleme du financement de la 

reforme agraire est examin~ dans le troisi~me rap
port intitule Progres de la reforme agraire (E/3603/ 
Rev.1), Des probl~mes sociaux et liconomiques ont 
surgi au moment ou il s 'est agi de fixer la forme 
d 'imposition a appliquer aux nouveaux propri~taires. 
Malheureusement, un certain nombre de pays ont et~ 
incapables d' adapter leurs r(lgimes fiscaux a la 
situation nouvelle crMe par la rHorme agraire. Cette 
carence est d'autant plus regrettable que la reforme 
agraire devrait ~tre une occasion excellente de pro
cllder a une rellvaluation des revenus agricoles, qui 
serait extr~mement utile pour l 'etablissement d 'ur, 
r€lgime fiscal €lquitable. La plupart des pays four
nissent aux Mn{lficiaires de la reforme agraire 1es 
moyeris financiers dont ils ont besoin pour exerc:er 
leurs activit~s. La question du prix a payer pour les 
terres redistribu(les se trouve compliqu~e du fait que 
le gouvernement doit recupllrer au moins une partie 
des fonds qu 'il a c.onsacr~s aux opllr.ations d 'expro
priation tout en llvitant d'imposer altx nouveaux 
propri~taires une charge financi~re excessive, L 'Italie 
n 'a demande le remboursement que de 10 p, 100 au 
plus des depenses engagees par le gouvernement, con
sidllrant que cette dllpense serait compens(le par une 
augmentation du revenu agricole et, de ce fait, par la 
cr{lation d 'une nouvelle richesse national e. 

26. La d{llllgation italienne appuie en principe le 
projet de r€lsolution et serait disposlle a accepter 
quelques-unes des suggestions faites a la sllance 
pr{lc(ldente par le repr{lsentant de la Tunisie. 

27. M, HAMID (Irak) dit que son pays attache une 
extr~me importance a la reforme agraire, qu 'il consi
d~re comme la pierre angulaire du d{lveloppement 
llconomique. Il ne faut pas confondre deteloppement 
agricole et reforme agraire, cette derni~re supposant 
la redistribution des terres aux ressortissants du 
pays et non a des etrangers, L 'organisation et le finan
cement de la reforme agraire relevent exclusivement 
de la politique nationale. Le repr(lsentant de 1 'lrak 
espere que les auteurs tiendront compte des obser
vations pr(lsentlles a propos du projet de r(lsolution, 
de fac;on a aboutir a un texte susceptible d 'Mre 
adopte a l 'unanimite. 

M. Fernandini (Perou), vice-president, prend la 
presidence. 

28. M. JANTUAH (Ghana) dit que la terre lltant la 
principale et la premiere source de subsistance pour 
l 'homme, quiconque contrme la terre contr!'He la vie, 
le bien-~tre et la liberte de la collectivitll. 11 est done 
encourageant de noter que le projet de rllsolution 
reconnaft la necessitll de redistribuer les terres dans 
l 'inter~t ~conomique et social du pays tout entiElr. 
C 'est un aspect de la question qui a pris un caractere 
impllratif dans certains pays africains. De toute ()vi
dence, cette redistribution des terres ne saurait ~tre 
(lvitlle dans d 'autres pays africains ou une minori.t(l 
de colons s'est appropriee toutes les terres fertile:s; 
il faut esp€lrer que lorsque ces pays en arriveront 
au stade de la reforme agraire ils pourront compter 
sur 1 'effort collectif ma.ximum des Nations Unies pour 
faciliter une reforme agraire effective, democratique 
et pacifique, comme 1 'indique le pro jet de rllsolution. 

29, Au Ghana, comme dans bien d 'autres pays afri
cains, la terre appartient a tous les citoyens et la 
rMorme porte moins sur 1 'expropriation et la redis
tribution des terres que sur les problemes suivants: 
amllliorer l 'utilisation et la gestion des terres, intro
duire ou renforcer un plan centralise a l '{lchelon 
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national, et remplacer 1 'individualisme agricole par la 
cooperation. Les exportations ghaneennes de cacao, 
qui s 'elevent, en valeur, a pres de 70 millions de 
livres par an et representent plus de 60 p. 100 des 
exportations totales du pays et 42 p. 100 de la pro
duction mondiale, sont surtout le resultat du travail 
d 'agriculteurs ghaneens, consc ients de leur devoir 
de citoyens, qui exploitent de petites plantations. Il 
existe au Ghana deux instituts d 'agronomie qui dis
pensent un enseignement scientifique sur les tech
niques' agricoles. La reforme agraire est encouragee 
egalement par les cooperatives de 1 'Union des agri
culteurs ghaneens, qui gerent quelque 1 456 coope
ratives modernisees, ainsi que par des fermes d'Etat 
qui ont ete creees par la Societe des fermes d'Etat, 
La reforme agraire pose cependant encore de nom
breux problemes que le Ghana, comme les autres 
pays en voie de developpement aux ressources finan
cieres et techniques limitees, ne peut pas esperer 
resoudre sans assistance. 

30. La delegation ghaneenne s 'associe done h ceux 
qui ont reconnu la grande importance des idees ex
primees dans le projet de resolution et est disposee 
a appuyer tout pro jet de resolution COnQU dans le m~me 
sens qui rencontrerait 1 'agrement de la majorite. 

M. Thajeb (Indonesie) reprend la presidence. 

31. M. RENAUD (France) souligne que le nornbre des 
declarations faites h la Commission montre 1 'impor
tance que 1 'on attache a la reforme agraire. Le 
de bat s 'est concentre sur les aspects financiers de 
cette reforme. Elle a egalement un aspect technique 
et il ne fait pas de doute qu 'une aide internationale et 
bilaterale est utile pour fixer les objectifs, determi
ner les bases de distribution et assurer le maintien 
du rendement de la terre et du capital. L 'assistance 
technique peut egalement jouer un ri'He important 
dans l 'execution des plans de developpement d 'en
semble, ainsi que dans la formation des cadres 
necessaires. 

32. L 'aspect financier de la reforme agraire reflete 
les differents choix qu 'elle impose - choix de carac
tere generalement politique, ce qui fait que la decision 
finale releve de la competence du gouvernement inte
resse. L 'Etat doit ·assumer la responsabilite princi
pale de 1 'ex~cution des plans de r€lforme agraire et du 
choix du mode d 'action. Si eel a se revele necessaire, 
1 'Etat peut demander une assistance pour financer 
certains aspects techniques de la reforme, Cette 
assistance financiere ne doit pas porter sur la re
forme agraire proprement dite, mais sur la moder
nisation g{merale des structures agricoles, dont la 
reforme agraire n 'est qu 'un el~ment. La delegation 
fran<;:aise formule done quelques reserves au sujet 
des paragraphes du dispositif du projet de resolution 
traitant du financement. Elle souhaiterait que les 
paragraphes 3, 5 et 6 soient modifies dans le sens 
qu 'elle a indique. 

33. M. Renaud reconnart que la reforme agraire est 
etroitement liee h 1 'industrialisation, mais il lui est 
difficile de comprendre pourquoi le Comite du deve
loppement industriel, qui est compose d 'experts du 
developpement industriel, serait particulierement 
competent pour examiner la question de la reforme 
agraire. II conviendrait done d 'apporter egalement 
quelques modifications au paragraphe 4 du dispositif. 
Si le projet ·de resolution est modifie compte tenu 
des observations qu 'elle a formulees, la delegation 
franGaise 1 'appuiera. 

34. M. UNWIN (Royaume-Uni) dit que son gouver
nement reconnart que la reforme agraire est souvent 
necessaire pour promouvoir le developpement agri
cole ainsi que le developpement economique equilibre 
dans son ensemble. Mais les conditions different 
selon les pays et 1 'on peut se demander si 1 'on est 
fonde a dire d 'une fac;on generale, comme dans le 
sixieme considerant du projet de resolution, que le 
probleme du financement est le principal obstacle 
h la rMorme agraire ou qu 'il a des repercussions 
internationales. M. Unwin n 'est pas certain que 1 'une 
ou 1 'autre de ces deux affirmations soit universelle
ment exacte. Pour ce qui est du paragraphe 4 du dis
positif, il met en doute 1 'opportunite de lier aussi 
etroitement le developpement industriel a la reforme 
agraire. Il lui semble que la redistribution des 
terres precede normalement le developpement agri
cole et doit ~tre coordonn~e avec ce dernier pluWt 
qu 'avec le developpement industriel. A ce propos, 
il attire l 'attention sur la resolution 975 D (XXXVI) 
du Conseil economique et social, dont le paragraphe 6 
semble traiter du m~me sujet que celui auquel se 
refere la demande adressee au Secretaire gr§neral 
dans le projet de resolution en discussion. 

35. De nombreux representants ont souligne que la 
reforme agraire constituait un moyen d 'atteindre un 
but, et non un but en soi. Ainsi, le representant des 
Etats-Unis a parle d 'un grand nombre d 'autres me
sures qui sui vent normalement 1 'execution de plans 
de reforme agraire, et il a mentionne la possibilite 
d 'y consacrer des fonds. M. Unwin croit egalement 
savoir que le President de la Banque mondiale a de
clare recemment que la Ban que avait 1 'intention d 'ac
corder sous peu des pr~ts pour le developpement 
agricole. Il faut apparemment en conclure qu 'on dis
pose de moyens financiers aux fins des plans de deve
loppemeu.t, lesquels peuvent englober la rMorme 
agraire, mais pas pour cette reforme el1e-m~me, qui 
n 'est qu 'une partie du processus. Par consequent, le 
texte du paragraphe 6 du dispositif peut pr~ter h con
fusion dans une certaine mesure. M. Unwin e::-:prime 
1 'espoir que 1 'interpretation du paragraphe 6 donnee 
par le representant dela Tunisie est correcte et que 
le financement mentionne dans ce paragraphe se 
rapporte au developpement agricole qui fait suite h 
la reforme agraire et non h un recours au finance
ment international pour la reforme agraire elle
rn~me. 

36, M. KOMIVES (Hongrie) est de 1 'avis de tous ceux 
qui pensent qu 'il convient d 'apporter une assistance 
speciale sous forme d 'Nudes et de services de vulga
risation agricole aux pays qui procedent a une reforme 
agraire, L 'indemnisation des proprietaires de terres 
expropriees releve entierernent et exclusivement de la 
competence des pays interesses. De nombreux Etats 
ont resolu avec succes, et par leurs propres moyens, 
les problernes financiers lies a la reforme agraire, 
sans pour autant dirninuer de fa<;on sensible les 
ressources consacrees aux plans de developpement 
econornique courants. Au contraire, 1 'introduction de 
facteurs exterieurs dans le financement des plans de 
reforme agraire creerait de nombreux problemes pour 
les gouvernements des pays interesses et, en derniere 
analyse, l 'execution de la reforme agraire finirait par 
dependre de ces facteurs exterieurs et non des gouver
nements eux-m~mes. C 'est pourquoi M. KCimives de
mande aux auteurs du projet de resolution de tenir 
compte des observations presentees par diverses 
delegations de fa<;on a parvenir 1\ un texte plus 
equilibre. 
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37. M. FRANZJ[ (Italie), appuye par M. AYARJ 
(Tunisie), dit que la Commission devrait ajourner 
1 'examen du pro jet de rt3solution relatif a 1 'elar
gissement de la composition des comites economique, 
social et de coordination du Conseil economique et 
social (A/C.2/L.7~l5 et Corr.1), la Commission poli
tique Speciale eta.nt en train d 'etudier la question d 1une 
representation equitable au Conseil de securite et au 
Conseil economique et social. 

38. M. Franzi propose que le Prt3sident se mette sans 
delai en rapport avec le President de la Commission 

Litho in U.N. 

politique speciale et le prie d'informer la Deuxi~me 
Commission des resultats de la discussion de la 
Commission politique Speciale a ce sujet. 

39. Le PRESIDENT dit qu 'il s 'est entretenu de cette 
question avec le President de 1 'Assemblee generale 
ainsi qu 'avec le President de la. Commissionpolitique 
speciale. Comme la Commission politique speciale 
a deja adopte un calendrier pour 1 'etude des questions 
inscrites a son ordre du jour, il attirera 1 'attention 
de son president sur le point qui vient d ·~tre soul eve. 

La seance est levee a 18 heures. 
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